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MISZELLEN MELANGES

REPERCUSSIONS DE LA REVOLUTION DE GENEVE
SUR L'HORLOGERIE NEUCHÄTELOISE (1782)

Par Jean Courvoisier

Les memoires relatifs ä l'economie neuchäteloise et ä ses relations avec
l'exterieur sont suffisamment rares pour qu'il nous paraisse interessant de

publier ceux qui proviennent d'une initiative du gouverneur de la principaute,

Louis-Theophile Le Chenevix de Beville. Les pieces transcrites ci-dessous

(annexe II), des copies de la main du chancelier Jeröme-Emmanuel de

Boyve, sont restees dans les archives publiques1. Les originaux remis au

gouverneur ont apparemment disparu. Un arrete du Conseil d'Etat, en date
du 7 octobre 1782 (annexe I), explique dans quelles circonstances ces textes
ont ete sollicites de divers negociants des Montagnes neuchäteloises2.

Les auteurs des memoires ne sont pas identifiables avec une absolue cer-
titude. Daniel Gagnebin doit etre le negociant ne et mort ä la Chaux-de-
Fonds (1726-1800), mele bien contre son gre ä une publication compromet-
tante en 1782. Dd T. Dubois est un inconnu. Aurait-il fallu lire plutot
David F., qui pourrait etre le negociant David-Frederic Dubois, ne en 1729,
conseiller de commune ä la Chaux-de-Fonds en 1753, conseiller de
bourgeoisie en 1780, mort au Locle en 1791, apres avoir eu des difficultes avec
ses creanciers? II y a trop peu d'indices pour identifier C. Sandoz avec
vraisemblance. Quant ä Courvoisier pere et fils et Houriet, il s'agit certainement

du celebre horloger Jacques-Frederic Houriet (1743-1830), associe de son
beau-frere, devenu aussi en 1771 son beau-pere, David Courvoisier (1726 ä

1789) qui eut plusieurs fils, nes entre 1750 et 17673.

1 Archives de l'Etat, Neuchätel (comme les autres documents cites), Serie Commerce,
sans cote. Copie d'octobre 1782. Les textes ont ete abreges de quelques formules de politesse.

2 Manuel du Conseil d'Etat, vol. 126, p. 666, 1782.
3 Sur Gagnebin, voir la revue Musie neuchätelois, 1969, p. 41. Sur Dubois, voir les

tableaux gen6alogiques imprimes de la famille Dubois, «Branche de Vuillemin», n° 302. Sur
Courvoisier et Houriet, voir Jeanneret et Bonhöte, Biographie neuchäteloise, t. I, p.
500/01.
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Marius Fallet-Scheurer avait dejä releve, pour VHistoire corporative d'An-
tony Babel, la presence d'horlogers genevois dans le pays neuchätelois des le
XVIP siecle, et leur arrivee plus marquee ä La Chaux-de-Fonds apres 1782.
Dans VHistoire de Geneve des origines ä 1798, Fexpose des lüttes internes de
la cite entre les Natifs et les Negatifs, aboutissant ä la revolution du 9 avril
1782, ä l'intervention etrangere, puis ä l'Edit de pacification du 21
novembre, explique bien les causes de l'emigration de nombreux artisans
genevois4. On peut ajouter qu'ä la demande instante de Leurs Excellences de
Berne, elles-memes sollicitees par le Magnifique Conseil de Geneve, le Conseil
d'Etat de la principaute se häta d'interdire ä ses administres «d'imprimer,
introduire et debiter dans ce pays aueune brochure concernant la Republique
de Geneve, sous peine d'etre punis comme refraetaires». En 1783, c'est par
rintermediaire de Leurs Excellences de Zürich que la principaute regut,
comme alliee des Cantons, un exemplaire de l'Edit de pacification, vieux de
six mois dejä5.

II ressort des dedarations de Daniel Gagnebin que la revolution genevoise

a valu de nouveaux clients aux Neuchätelois, que les ouvriers, venus
par groupes, sont dejä repartis (ä fin septembre 1782), et que leur mode
de vie ne les a pas fait regretter; on aurait, en revanche, souhaite la venue
de certains specialistes: coupeurs de limes, faiseuses de chaines et de spiraux.
Les remarques sur la dispersion des faiseurs de mouvements et des finis-
seurs, aux environs du Locle et de la Chaux-de-Fonds, sur leur habille-
ment, la creation de jeunes menages, l'augmentation du nombre d'habitants
et la proportion du temps consacre ä l'agriculture et ä l'industrie (un quart
contre trois quarts) sont une confirmation utile d'un phenomene plus souvent
evoque que documentairement etabli. Les considerations sur les defauts du
reseau routier annoncent un theme developpe jusqu'ä notre epoque, comme
les remarques sur la necessite d'approvisionnements ä bon marche, pour
maintenir les prix ä un niveau competitif. La moralite et la frugalite des
Neuchätelois, opposees k la dissipation des Genevois venus de la ville, nous
ramenent ä un XVIIP siecle encore tres marque par les ordonnances re-
formees sur les moeurs, et par la vie campagnarde.

Plus profondes paraissent les remarques sur l'esprit d'invention et les
specialites attribuees aux habitants des montagnes neuchäteloises -
fabrication de pendules et de montres de carrosse ä la Chaux-de-Fonds - en
regard des facultes intellectuelles et commerciales reconnues ä certains
negociants de Neuchätel, traitant de grandes affaires en pays lointains. Gagnebin
nomme de maniere caracteristique Pourtales & Cle, ainsi que Erhard Borel

4 Antont Babel, Histoire corporative de l'horlogerie, de l'orfevrerie et des industries
annexes, Geneve, 1916, p. 225/26; Histoire de Geneve des origines ä 1798, Geneve, 1951,
p. 461-478, chapitre ecrit par J. P. Ferrier.

5 Manuel du Conseil d'Etat, vol. 126, p. 604, 16 septembre 1782; vol. 127, p. 268,
1er mai 1783. Missives, vol. 37, p. 483-486, lettres de Zürich et de Geneve, 15 et
23 avril 1783, et rfiponse de Neuchätel.

314



& freres Roulet, paraissant ignorer les societes Deluze pere, fils & Cle, Deluze
freres & ChaiUet, et d'autres oecupees au commerce des indiennes6. Ces
negociants pourraient entreprendre le commerce d'horlogerie en gros, et l'on pourrait

aussi former des societes par actions, afin de s'ouvrir de nouveaux
marches ä Constantinople et au Levant, par rintermediaire des ports italiens;
la seconde de ces idees se realisera au XIXe siecle7. Cela serait d'un profit
plus sür que les «speculations en vin» - traditiormel sujet de desaccord
entre les Neuchätelois des montagnes et ceux du vignoble. Une division du
travail entre les cireuits de fabrication (oü s'exercerait un etroit controle
de qualite) et de commereialisation (sensible au goüt des Orientaux) ferait
progresser la qualite des produits et reduirait la concurrence. Enfin, la
necessite d'operer divers changements ä l'etat des routes, de la police et du
militaire contribuera ä donner une meilleure assise au commerce et ä la
prosperite. Gagnebin entrevoit l'ouverture prochaine du marche americain,
liee au passage par les ports de France, prevision que les evenements vont
compromettre pour des decennies. Toute la fin n'est qu'un compliment
habilement tourne pour le souverain et son Conseil.

Selon le negociant Dubois, on a fortement exagere le nombre des

artisans genevois emigres; il en est toujours venu occasionnellement. La revolution

de Geneve a valu ä sa maison plus de commandes etrangeres. «C'est

un bien si tant est qu'on le fasse dependre de l'infortune de nos voisins» -
reflexe de solidarite qui merite d'etre releve. Le gouvernement est rendu
attentif ä l'abandon croissant du repos dominical par les etrangers, aux
bruits de tir pendant le culte et ä l'inobservation de l'heure de fermeture
des auberges. II est impossible ä la commune de contröler efficacement
les permis d'habitation; l'augmentation des maisons au village se fait au
detriment des quartiers peripheriques de la Chaux-de-Fonds. L'empreinte
de la tradition reformee et une certaine Xenophobie apparaissent donc
clairement.

Quant ä MM. Courvoisier, Houriet et Sandoz, plus brefs, ils donnent des

precisions importantes sur la qualification professionnehe des emigres, et
sur les mesures prises par certains employeurs de Geneve pour conserver
leurs horlogers. L'augmentation de travail, pour les montagnes de Neuchätel,
n'aurait pas depasse deux mille pieces8. La frugalite, l'isolement et l'autarcie
des Neuchätelois leur permettent de fabriquer ä meilleur compte que des

ouvriers loges en ville; ä Geneve, l'avantage vient des capitaux disponibles

8 AfLiCE Dreyer, Les toiles peintes en pays neuchätelois, Neuchätel, 1923.
7 Voir ä ce sujet ce que note Auguste Bachelin dans son Horlogerie neuchäteloise,

1888, p. 157/58, en citant l'article d'Auguste Jaccard sur Pierre-Frederic Droz, paru
dans le Musee neuchätelois en 1887/88. Alfred Chapuis a aussi aborde le sujet dans quelques

passages de son Histoire de la pendulerie neuchäteloise, Neuchätel, 1917, et dans son
Fritz Courvoisier, 1799-1854, Neuchätel et Paris, 1947.

8 La produetion moyenne de montres par annee etait estimee ä environ 130000
au debut du XIXe siecle. Voir Jean Courvoisier, Le marechal Berthier et sa principaute

de Neuchätel, Neuchätel, 1959, p. 452.
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et des Communications. Sans craindre la prosperite de Geneve, les auteurs de
la derniere lettre redoutent une decadence - temoignant ainsi de l'existence de
relations d'affaires suivies.

II fäudrait bien sür relier ces memoires ä d'autres, s'ils existent, et
contröler leurs dires en cherchant ä chiffrer le volume de l'emigration que
les hommes du XVIIP siecle estiment, sans vouloir ou pouvoir le preciser.
Encore devait-on, au depart, verser au dossier la version neuchäteloise du
probleme, en publiant ici les pieces existantes.

ANNEXE I
Monsieur Boyve, Conseiller d'Etat et Chancelier a informe le Conseil que

Monsieur le Gouverneur l'ayant charge, en juillet dernier, de lui donner une
eonnoissance aussi exacte que possible de l'influence que pouvoit avoir eue la
derniere revolution de Geneve sur ce pays, tant par rapport ä la population,
que par rapport au commerce d'horlogerie de nos Montagnes, il avoit, apres
une premiere reponse faite ä Sa Grandeur, ensuite de ses entretiens avec
diverses personnes instruites de nos Montagnes, cru devoir prier encore les
principaux negociants du Locle et de la Chaux de fonds de lui donner
actuellement, sur le meme sujet, leurs opinions raisonnees, pour les faire
parvenir ä Monsieur le Gouverneur, ce qui lui ayant procure plusieurs lettres
et memoires, il en a envoye trois qui lui ont paru epuiser la matiere, en
original, samedy, ä Sa Grandeur, apres en avoir garde copies, et que ces
pieces lui paroissant de nature ä pouvoir interesser l'attention du Gouvernement,

il croit devoir les deposer pour quelque tems ä la Chancellerie, oü
Messieurs du Conseil pourront en prendre communication. Surquoi, apres
avoir delibere, il a ete dit que le Conseil, sensible ä l'attention de Monsieur

Boyve, Conseiller d'Etat et Chancelier, verra avec plaisir qu'il depose
lesdits memoire ä la Chancellerie.

ANNEXE II
Opinions raisonnees de quelques uns des principaux negociants de nos

Montagnes sur l'effet qu'a eu la revolution de Geneve de 1782 sur le
commerce d'horlogerie de ce pays.

I. Mimoire qui m'a iti adressi ä ce sujet par Mr Daniel Gagnebin
de la Chaux de fonds, en date du 25 septembre 1782.

Monsieur. J'ai l'honneur de vous adresser la presente ä l'occasion des
questions que me remit dernierement de votre part M. le notaire [David-
Henri] Sandoz d'icy, et auxquelles voicy mes reponses.
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lere question.

Quelle influence peut avoir eue la rivolution de Geneve sur le commerce
d'horlogerie de nos Montagnes

Cette revolution a produit une longue inaction dans la fabrique
d'horlogerie ä Geneve; nombres de marchands etrangers accoutumes ä s'y pourvoir,

n'y ayant pas trouve assez d'ouvrages prets, sont venus voir les nötres,
qui leur ont paru beaux, bons, elegants, au pair de ceux de Geneve et ä meilleur

marche; ils les ont achete, en ont commis d'avantage; quelques uns de
ces nouveaux chalants reviendront, d'autres pour s'eviter des frais de voyages
donneront des ordres ä mesure de besoins; nous les mitonneronfs] tous de
maniere ä taoher de nous les conserver.

2de question.

Combien cette meme rivolution peut avoir attiri de Genevois dans nos dites
Montagnes

Ces ouvriers ont affiue icy par bandes, d'abord apres l'entree des troupes
etrangeres dans Geneve; on leur auroit fait plus d'accueil, si leurs mceurs, etc.
etc. etca. ne se trouvoient pas heureusement encore en contraste avec les

nötres; on les a vus repartir avec plaisir; je ne crois pas qu'il en reste au delä
de 10 ä la Chaux de fonds et peut-etre autant au Locle; ce sont les plus
suportables, mais l'amour de la patrie les rappellera probablement aussi, et
nous ne les regreterons pas. Si des coupeurs de limes, faiseuses de chaines
et de spiraux s'etoient emigres icy depuis Geneve, nous les aurions recus ä
bras ouverts; l'on se seroit mis ä l'etroit, plutot que de les renvoyer faute
de logemens, car nous n'avons pas assez d'ouvriers experts dans ces
differentes parties, pendant qu'ils ne nous manquent pas dans toutes les autres
qui ont trait ä l'horlogerie, outre qu'il s'en forme continuellement des
nouveaux parmi nous.

3me question

Si on peut les conserver dans cet endroit, les occuper et en recueillir des

avantages durables?
Les deux reponses qui precedent me parroissent satisfaüe ä la 3me question,

mais puisque toutes interressent la Cour et son gouvernement dans
cette souveräinete, j'ose en inferer que des details sur notre maniere d'exister
seront recus avec bonte, comme pouvant peut etre contribuer ä faire trouver
des moyens de procurer ä nos Montagnes une suite d'avantages progressifs,
qui pourroient en meme tems rejaillir sur la Souveräinete entiere.

La Chaux de Fonds et le Locle sont les deux centres de toutes les
affaires en horlogerie dans nos Montagnes; les blantiers soit faiseurs de
mouvements et la generalite des finisseurs se trouvent repartis dans les maisons
ecartees, dont sont jonchees ces deux maüies; ils vivent fort sobrement,
sont peu et mal vetus chez eux; ils s'habillent par contre assez propre-

317



ment quand ils viennent ä la Chaux de fonds; ils sont memes ä peine recon-
noissables dans des jours de solemnite (je parle de la jeunesse des deux
sexes); aussi les etrangers qui les voyent alors s'imaginent qu'il regne ici un
luxe efrene, et que nous devons etre fort opulents; cependant, ä part quelques

bonnes maisons, le reste n'est que mediocrite, pauvrete et misere.
Le commerce d'horlogerie seul n'a produit aueune fortune dans nos

Montagnes, par plusieurs raisons, dont le detail meneroit trop loin; mais
l'horlogerie favorise la population, parce que les jeunes gens des deux sexes qui
ont des professions et de l'arrangement, se marient hardiment, dans l'espoir
que leur travail suffira pour leurs besoins et ceux de la nouvelle famille ä
eclore; ils ne se trompent gueres, ä part cependant les cas de maladie
ou autres aeeidents qui peuvent plus ou moins faire exception dans les
calculs de probabilite.

Voilä, Monsieur, comment et pourquoi l'horlogerie me paroit devoir se
soutenir dans notre pays, le peupler de plus en plus, et necessiter peut
etre chaque annee une continuation de batisses ä mesure d'augmentation
de population; ä plus de maisons, plus de ventes repetees de ces memes
maisons et biens fonds, et plus le souverain en retirera par les lods.

La population augmenteroit encore d'avantage, si les avenues dans nos
lieux n'etoient pas si difficiles, car les routes ä notre nord, du cöte de la
Franche Comte, exigent des attelages de 4 ou 5 chevaux, oü la moitie moins
suffiroit, si elles etoient adoucies, ce qui seroit aise, mais il faudroit quelques
depenses; il en resulteroit alors un abord facile ä la Chaux de fonds; nous
tirerions de cette Franche Comte des vivres de toutes sortes ä bon marche,
des bois de charpente, de menuiserie et des planches. II se feroit bien moins
de consommation de nos propres bois; le prix de ceux de chauffage n'aug-
menteroit pas excessivement, comme il est certain que la chose aura lieu, si
le rencherissement n'est pas prevenu par les moyens indiques.

Toute augmentation de prix icy sur les objets de premiere necessite ne
peut qu'en produire sur notre main d'oeuvre, et avoir pour nous insensible-
ment des suites facheuses, ä cause de la concurrence plus aisee ä nous faire
par les horlogers dejä etablis dans d'autres lieux, mais contre lesquels nous
luterons toujours avec succes, tant que nous ne serons pas contrarias par une
trop grande disparite de cherte.

La culture de nos terres, les recoltes et approvisionnements de bois,
ainsi que d'autres besoins ne detournent pas nos ouvriers de leurs ateliers
au delä de 3 mois dans le cours de Fannee, il leur en reste donc encore 9

pour s'oecuper de leurs professions, ce qu'ils fönt presque tous avec une
assiduite et une tenaeite qui indique le besoin, je dirai meme la necessite de
le faire; ä quoi contribue heureusement aussi leur position, car vivant isoles
dans des maisons eparses, ainsi que je Tai dejä dit, ils n'ont pas occasion
de se provoquer reeiproquement ä la dissipation, comme par exemple les

genevois; ces derniers, rassembles dans l'enceinte d'une ville qui offre avec
ses environs mille distractions agreables, ne travaillent qu'une partie du tems,
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ils consument l'autre en plaisüs; ainsi s'ecoulent les jours de la generalite de
ces singuliers etres, qui en trop grand nombre terminent leur carriere ä
l'höpital.

II y a toujours, parmi nos artistes, des penseurs qui inventent
differentes machines et outils, pour faciliter l'execution des pieces d'horlogerie
que nous fabriquons, et les rendre plus parfaites; la grosse horlogerie,
comme pendules, jeux de fhites, carillons, montres et repetitions de carrosses
parroissent (üidependamment de la petite horlogerie que nous avons en sus)
etre le partage de la Chaux de fonds quasi exclusivement, car il ne s'en fait
point ou tres peu au Locle, non plus qu'ä Geneve; cette ville s'en pourvoit
icy; la petite horlogerie s'y execute tres bien, mais le genie createur ne s'y
observe point comme dans nos Montagnes oü il pullule.

C'est la liberte, l'egalite dont nous jouissons dans notre froid local,
l'eloignement du tumulte des villes et des ravages de la guerre, la
longueur de nos hyvers, le peu de tems qu'exigent les occupations de nos
campagnes et nos approvisionnements qui ont favorise, autant que pro-
voque, l'etablissement de l'horlogerie et des autres arts parmi nous. L'on ten-
teroit vainement de les transporter dans le vignoble, j'ose dire que ce seroit
autant de plantes exotiques soustraites ä leur vrai sol et qui s'abatardiroient
bientöt.

Les choses semblent disposees en faveur de notre globe, de maniere que
peu de pays sont entierement prives des moyens de se faire des relations
utiles avec d'autres, mais c'est ä des hommes de genie, actifs, laborieux et
ä talents qu'il appartient de saisir et de mettre en execution ces moyens.

Neuchätel a des negociants capables de former de grandes entreprises;
tels seroient Messrs. Pourtales et Comp., Messrs. Erhard Borel et freres
Roulet, peut etre bien d'autres encore que je ne connois pas; ils pourroient
entreprendre le commerce d'horlogerie en grand, lui donner toute l'etendue
dont il seroit susceptible, en etablissant des comptoirs eloignes oü nos
marchands, brocanteurs et courreurs n'ont pü atteindre encore, comme ä Cadix,
Lisbonne, Constantinople; cette derniere echelle est un gouffre pour l'horlogerie

bonne et mauvaise; Geneve y fait quelque chose, mais l'Angleterre y en
envoye par boisseaux. II seroit aise, depuis Constantinople, d'en approvi-
sionner les autres echelles du Levant, d'ouvrir meme des canaux d'ecoule-
ment dans la Perse et plus outre, par l'entremise des autres marchands de
ces pays qui negocient en Turquie. C'est ainsi que, depuis nos lieux respec-
tifs, nous pourrions mettre ä contribution les musulmans, fournü au luxe
asiatique sous mille formes differentes auxquelles peut se plier notre
horlogerie en s'adaptant au gout de ces fastueux Orientaux.

Les fonds considerables et necessaires pour une pareille entreprise
pourroient se faire au moyen d'actions qui, soignees par des mains honnetes,
rapporteroient continuellement bien autrement et plus sürement que des
speculations en vin, car des entretiens que j'ai eu autrefois ä Livourne et ä
Naples, avec des capitaines et supercarge [subrecargue] de vaisseaux anglois
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qui frequentoient le Levant, me prouvoient par le calcul des benefices, dont
nous n'avons pas d'idee; ä suposer une diminution des lors sur le prix de

vente, eile a eu lieu aussi sur ceux de l'etablissement, et toujours pour-
rions-nous gagner plus que les Anglois, parce que nous etablissons ä meilleur
compte qu'eux les beaux et bons ouvrages. II y auroit bien d'autres debouches

encore tres lucratifs, en sachant mener cette partie qui ne le fut jamais
convenablement dans nos Montagnes.

Les expeditions depuis notre pays se feroient par Turin en tranzit, les

droits de douane y sont legers, mais assez forts sur l'horlogerie qui en sort
pour la ville. De lä elles passeroient dans des ports francs comme Nice,
Genes, Lyvourne. Les pacotilles qui s'y trouveroient rendues ä petits frais
s'embarqueroient en tems de paix, sous des assurances modiques, sur des

bätiments neutres, ä l'abri des insultes ou depredations barbaresques. Les

preposes ä Constantinople pour Fecoulement de l'horlogerie devroient etre
d'un age mur et reflechi. II seroit aise de procurer le consulat de Prusse ä

Fun d'eux pour y proteger la factorie.
II me paroitroit convenir que des marchands horlogers d'icy et du Locle

fussent exclusivement les etablisseurs de l'horlogerie pour la societe, afin
qu'elle ne put etre dupe des ouvriers de mauvaise foi, contre lesquels il me
semble que nous pouvons seuls luter avec avantage. Ces marchands pour-
voyeurs devroient necessaüement etre actionnaires, car j'entends que tous les

interresses ä faire fonctionner les mobiles de cette machine compliquee soient
obliges par quelqu'apas de travaiher avec bonne foi ä sa construction pour
sa plus longue duree, et enfin de ne laisser aux evenements que ce qu'il ne
pourroit pas etre possible de leur soustraire.

II naitroit de ce plan mis en execution la facilite de s'attacher tous les

bons ouvriers, capables de donner la plus haute reputation ä l'horlogerie
que debiteroit la societe, et les causes de rivalite se trouveroient detruites
par leur chute dans un centre de reunion qui produiroit unite d'interets et
force moyens honnetes pour operer reussite complette en faveur du tout.

II y auroit bien d'autres moyens encore d'amelioration en faveur de notre
pays, par des routes entre Neuchätel et nous, rendues aisees telles qu'elles
devroient Fetre depuis longtems. Votre ville, pour le commerce, et votre
vignoble en retireroient une foule d'avantages faciles ä demontrer.

Quelques changements ä la manutention de la police dans nos Montagnes
seroient d'autres objets de reforme desirables, mais ils doivent etre bien vus
et aprofondis, autrement il vaudroit peut etre mieux ne pas y toucher, ce

qui seroit pourtant facheux pour nous, par l'influence qu'une administration
plus parfaite dans cette partie ne pourroit manquer d'avoir sur les moeurs,
l'honneur, la fortune et la sürete de tous les individus.

Notre militaüe dans nos Montagnes, si incline ä se parfaire, auroit encore
besoin de secours pour y reussir.

Un commerce etabli sur des fondements solides, comme je crois en con-
cevoir la possibilite, rempliroit non seulement cet objet, mais bien d'autres, en
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produisant une aisance plus generale, capable de fournir insensiblement aux
besoins quelconques de la chose publique. L'Amerique contribuera aussi ä
cette aisance apres quelques annees de son independance reconnue par
l'Europe entiere, etant ä presumer que notre horlogerie y reprendra, par la
voye des ports de France, la faveur dont ehe jouissoit avant la guerre, et
meme toujours plus ä mesure que ce nouveau monde fleurira d'avantage.

Jamais circonstances ne furent peut etre si propres que celles d'ä present,
pour entreprendre avec espoir d'en venu ä bout de tout ce que je viens,
Monsieur, d'avoir l'honneur de vous exposer, qui appartient ä la regie du
Gouvernement. Car l'on est aujourd'hui, dans nos Montagnes, rempli de
consideration et de respect pour Messieurs du Conseil d'Etat. Nombre de nos
particuliers obliges, par des affaires relatives ä la haute police ou pour d'autres
objets, de s'approcher de ces dignes superieurs, reviennent penetres de la
bonte avec Iaquelle ils ont bien voulu les ecouter et meme quelques fois diriger,
en sorte qu'envisages ä present encore plus que cy devant comme vrais bons
peres de tous les sujets de l'Etat indifferemment, la confiance qu'ils inspirent
et meritent ä si juste titre rendroit, je crois, facile l'execution de ce qui dans
d'autres tems auroit echoue.

Si des relations de commerce fondees sur une reeiprocite de convenance
et d'interöts s'etablissoient entre Neuchätel et nous de la maniere exposee cy
dessus, l'on cesseroit bientöt de s'entreregarder avec cette prevention fächeuse
attribuee generalement aux capitales pour les campagnes, et aux campagnes
pour les capitales ou villes.

L'heureuse harmonie qui resulteroit de ces liens de commerce pourroit
porter la valeur de ce pays ä un point capable peut etre de lui donner
aux yeux de Notre Souverain un prix tel qu'il nous assureroit plus
sürement le bonheur si desire d'apartemr pour toujours ä FAuguste Maison de
Brandebourg. Je crois que c'est lä le voeu aussi continuel qu'universel de ses
heureux sujets dans eet Etat.

J'ai l'honneur d'etre ä vos ordres et avec le plus respectueux devouement,

Monsieur,

Chaux de fonds Votre tres humble et tres obeissant serviteur
le 25 7»™ 1782. (signe) Dan*. Gagnebin

II. Lettre de Mr. ZX T. Dubois
de la Chaux de fonds sur le meme sujet
en däte du 14 septembre 1782.
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1°. L'on a fort exagere sur le nombre des emigrants artistes de Geneve.

Tout ce que je puis vous en dire, Monsieur, c'est que de tous ceux que
j'occupe en fait de maitres etablis, l'un s'est arrete ä Auvernier, l'autre ä

Corcelles sous Concise. Ils venoient sonder s'il y avoit moyen de s'etablir dans

ce pays, mais j'ai appris qu'ils se sont rapproche de Geneve. J'en ai vü
d'autres que je ne connoissois pas qui, par les ouvrages que j'en ai vü,
parroissoient avoir quelques talents, mais ce n'etoit toujours pas pour se

fixer, mais pour faire des connoissanees dans ce pays et se mettre ä portee de

Geneve. Les ouvriers qui sont venus parmi nous ne sont pas au tiers de ce

qu'on vous a rapporte. D'aiüeurs ils sont si peu de consequence; les uns se

placent oü ils peuvent chez des maitres; partie travaillent ä leurs pieces,

prennent leurs pensions dans les auberges, lorsqu'ils ne peuvent mieux faire.
Nous n'avons pas fait une grande attention ä la Situation actuelle, parce que
de tout tems, depuis que nous avons la branche d'horlogerie, les ouvriers de

Geneve viennent la plupart, et qu'une mconduite oblige de retourner, quelques

uns fönt sejour, d'autres se sont fixes. Ces derniers ne sont pas en grand
nombre, en sorte que c'est une continuelle viscissitude et celle de tout tems.

2°. L'avantage que nous a procure jusques icy la revolution de Geneve,
c'est que notre ecoulement dans nos articles de commerce est devenu

plus considerable. Les commissions sont devenues plus abondantes depuis
l'etranger. C'est un bien si tant est qu'on le fasse dependre de Finfortune de

nos voisins. Voilä, Monsieur, tout ce que je puis vous dire. Un plus long
detail ne seroit qu'ennuyeux et de peu de consequence.

Une chose tres interressante et qui fait de la peine aux personnes qui
pensent, et ä Iaquelle le Gouvernement ne sauroit trop donner son attention,

ce seroit de donner des ordres tres precis aux officiers pour reprimer les

licences. Les jours de dimanche sont si peu observes, que la jeunesse et
surtout l'etranger se repand ä la campagne avec des armes. L'on entend des

tiraillements meme pendant le service divin, au point que cela etonne les

etrangers qui arrivent ces jours lä parmi nous, tandis que la police de nos
voisins est bien differente. Ajoutez ä cela, Monsieur, que la plupart de nos

auberges sont ouvertes toute la nuit au mepris des sages ordres du Gouvernement

qui enjoint apres une heure determinee ä fermer les cabarets.
La communaute a cru et croit prendre toutes les precautions possibles

pour ne pas accorder trop ä la legere des habitations, mais ces etrangers
sont epaules et trouvent de l'appui. II en resulte que notre communaute
acquiert de mauvais sujets, qu'aucun hen n'attache autrement parmi nous.
Si vous avez vü une augmentation de maisons dans notre village, c'est bien

aux depends de la campagne. Le quartier du Doux n'est plus gueres occupe
que par des etrangers Comtois qui n'ont plus d'azile chez eux. Le quartier
de Valanvron, le plus etendu de la communaute, diminue ä vue d'oeil. Les
anciens possesseurs quittent pour cette raison et s'eloignent de ces

nouveaux hotes.
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III. Lettre de Messieurs Courvoisier Pere Fils
et Houriet et de M". C Sandoz sur le meme sujet,
du 2° octobre 1782.

Monsieur. Pour satisfaüe ä vos ordres par l'honneur de la vötre 29 expire,
j'aurai celui de vous observer que notre maison ne s'est presque pas apergue,
ni pour la fabrication, ni pour Fecoulement, de la revolution arrivee dernierement

ä Geneve, qui sans doute a fait sortir beaueoup de monde, partie en
ouvriers de plusieurs genres, dont il s'est repandu plusieurs dans nos
Montagnes chez differents maitres, sans que nous puissions en apprecier le
nombre, mais presque tous monteurs de boetes, graveurs, emailleurs, peintres
en email, jouailliers, metteurs en ceuvre, etca, et tres peu d'horlogers, les
bons cabinets de Geneve les ayant entretenus et conserves autant que
possible aux mouvements, finissages, remontages, etca, sans faire monter de
boetes, ni les graver, garnir, ni assortü, pour eviter le trop d'emploi de fonds
dans ces moments critiques, ensorte que la proportion des ouvriers aux
divers genres necessaües et qui s'entraident ä la fabrique ne s'etant point
faite, cela n'a pü infiuer sur le plus ou moins de fabrication, et il n'en est
resulte qu'une baisse sur la main d'oeuvre, sur les gravures et emaillages
par le trop d'ouvriers ä ces articles. D'ailleurs la plupart de ces ouvriers
sont retournes ä Geneve, ainsi nous ne presumons pas que cela puisse nous
procurer aucun avantage pour la suite.

II peut s'etre demande dans nos Montagnes quelques commissions en
remplacement de ce qui n'a pü s'etre fait ä Geneve durant la crise, ce que
nous n'estimons pas etre alle ä 2000 pieces. Suivant que nous envisageons
cette affaire, nous voyons que notre fabrique a fait tort ä celle de Geneve
par la facilite, Foeconomie et Fassiduite de la majeure partie de nos ouvriers
qui, vivant isoles sur leurs fonds, ayant leur logement, bois, leurs grains en
partie et n'etant point distraits, peuvent fabriquer ä meilleur marche que des
ouvriers citadins exposes ä de plus fortes depenses, comme les genevois,
dont la fabrique n'a jamais nui, ni fait concurrence ä la nötre pour le gros
et le courant des affaires, malgre les avantages que les genevois ont sur nous
par les Protections, encouragements, les grandes richesses et les fonds sur la
place, leur change avantageux, leur belle position locale, la facilite de leur
abord par les belles routes qui y aboutissent, la commodite et frequence de
leurs expeditions et retours par les postes et voitures publiques, ete, etca.

Voilä, Monsieur, en gros ce que nous pouvons repondre relativement aux
questions proposees, et ce que nous croyons appercevoir des effets qui
peuvent resulter, ä notre egard, de la continuation de la prosperite de
Geneve, que nous desirons sincerement, ou de sa decadence que nous crain-
gnons beaueoup.
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